
Corrigé type de l'examen du module de comptabilité du trésor (comptabilité en droits     

et obligations constatés PCE). 

  

Première partie : chosiez la bonne réponse. (08 points) 

1. Que matérialise la comptabilité générale ? 

A. Les transactions financières de l’État avec les banques. 

B. Les opérations réalisées par l’État pour son propre compte ou celui de tiers bénéficiaires. 

C. Les engagements budgétaires à long terme de l’État. 

D. Les flux de trésorerie journaliers de l’État. 

La bonne réponse est : B 

2. Quelle est la nature de la comptabilité générale de l’État ? 

A. Une comptabilité d’engagement tenue en partie simple. 

B. Une comptabilité analytique tenue en partie simple. 

C. Une comptabilité des droits et obligations constatées tenue en partie double. 

D. Une comptabilité d’engagement tenue en partie double. 

La bonne réponse est : C 

3. À quel moment les droits et obligations sont-ils pris en compte en comptabilité 

générale de l’État ? 

A. Lors de leur règlement définitif. 

B. Au titre de l’exercice où ils sont nés. 

C. Lors de leur déclaration au trésor public. 

D. À la clôture de l’exercice suivant. 

La bonne réponse est : B 

4. En application du principe de l’arrêté périodique des écritures, à quelle fréquence 

sont arrêtées les écritures comptables ? 

A. Par mois uniquement. 

B. Par semaine uniquement. 

C. Par journée, semaine, décade et mois. 

D. Une fois par an à la clôture de l’exercice. 

La bonne réponse est : C 

5. En application du principe de transparence, que doit fournir la comptabilité générale 

de l’État ? 

A. Une vision approximative des opérations et des situations. 

B. Une description fidèle et sincère des évènements, opérations et situations de l'exercice. 

C. Une synthèse globale des flux budgétaires. 

D. Une liste exhaustive des actifs de l’État. 

La bonne réponse est : B 

 



6. Que faut-il faire en cas de changement de méthode comptable ? 

A. Continuer à utiliser l’ancienne méthode. 

B. Informer expressément les utilisateurs et préciser les conséquences dans une annexe. 

C. Modifier les états financiers sans justification. 

D. Appliquer directement les nouvelles méthodes sans communiquer.  

La bonne réponse est : B 

7. Que permet le principe du coût historique en comptabilité ? 

A. Réévaluer périodiquement les actifs à leur valeur de marché. 

B. Enregistrer les biens au coût d'acquisition ou de production à leur date d’entrée. 

C. Calculer les gains potentiels sur les immobilisations. 

D. Ajuster les valeurs comptables en fonction de l’inflation. 

La bonne réponse est : B 

8. Quels documents doivent être obligatoirement tenus par le comptable public ? 

A. Le registre fiscal, les journaux auxiliaires et le compte de gestion. 

B. Le livre-journal, le grand livre, la balance générale et le livre d’inventaire. 

C. Les comptes annuels, les journaux des immobilisations et les registres fiscaux. 

D. Le bilan analytique, les états prévisionnels et le registre des stocks. 

La bonne réponse est : B 

Deuxième partie : exercice d’application.  

1. Présenter le bilan d'ouverture au 01/01/2023 

Le bilan d'ouverture est établi à partir des données fournies : 

Bilan d'ouverture au 01/01/2023 (en KDA) (02 points)  

Actif Passif 

Rubriques Montant  Rubriques Montant  

Actif courant   Passif non courant   

Liquidités (compte Trésor à la 

Banque d’Algérie) trésorerie  

700.00 Emprunts auprès des 

établissements de crédit 

600.00 

S/T. Actif courant   700.00 S/T passif non courant  600.00 

Actif non courant  

Matériel   300.00 Situation met  

Constructions  1 000.00 Contrepartie d’intégration 

d’éléments d’actifs 

1 400.00 

S/T actif non courant  1 300.00 S/T Situation net  1 400.00 

Total actif 2 000.00 Total passif 2 000.00 

 

 

 



2. Présenter les écritures d'ouverture    (02 points) 

Voici les écritures d'ouverture au journal comptable : 

                                                                                                                           Montant en KDA 

N° du 

compte 

débité 

N° du 

compte 

crédité 

  Le 

montant 

débité 

Le 

montant 

crédité  

 

213 

218 

512 

 

 

 

 

102 

168 

01/01/2023 

Constructions 

Matériel 

Liquidités (Compte Trésor)  

             

 

             

          C/Contrepartie d'intégration d'éléments  

                d'actifs 

            C/Emprunts auprès des établissements  

                de crédit 

Bilan d’ouverture 

 

 

1 000 

300 

700 

 

 

 

 

 

1 400 

600 

 

 

2.  Passer les opérations réalisées au cours de l'année 2023  

      au journal (05 points) 

N° 

compte 

D 

N° 

compte 

C 

 Montant 

D 

Montant 

C 

 

531 

 

 

512 

                   02/01/2023 

C/ Caisse                    

                 C/ Banque  

 

100 

 

 

100 

 

2181 

 

 

4041 

               03/02/2023 

C/ matériels informatiques (ordinateur) 

        C/fournisseur des immobilisations   

 

10 

 

 

10 

 

602 

                  07/04/2023  

10 

 



 

401 

C/Matières premières et fournitures 

       C/ fournisseur  

 

10 

 

401 

 

 

531 

07/04/2023 

C/ Fournisseur  

            C/ caisse  

 

10 

 

 

10 

 

602 

 

 

401 

09/05/2023 

C/ Matières premières et fournitures 

               C/ fournisseur 

 

35 

 

 

35 

 

631 

 

 

421 

24/06/2023 

C/charges de personnels 

             C/personnels 

 

135 

 

 

135 

 

421 

 

 

 

512 

30/06/2023 

C/personnels 

                  C/ Banque  

 

135 

 

 

135 

 

612 

 

 

 

401 

06/08/2023 

C/ location 

                   C/ fournisseur  

 

40 

 

 

40 

401  

512 

C/fournisseur 

                    C/ Banque  

40  

40 

 

401 

 

 

512 

04/09/2023 

 C/ fournisseur 

                              C/ Banque                      

 

10 

 

 

10 

 

4. Présenter la balance au 31/12/2023 (03 points) 

Étape 1 : Calculer les soldes des comptes 

Les données des opérations permettent de mettre à jour les soldes : 

• Actif : 

o Constructions : 1 000 KDA (inchangé). 



o Matériel : 310 KDA (ajout de l'ordinateur à 10 KDA). 

o Caisse : 100 KDA (après retrait de 100 KDA). 

o Liquidités (Compte courant du Trésor à la Banque d'Algérie (banque)) : 700 KDA - 100 (caisse) - 

135 (rémunérations) - 40 (loyer) - 10 (fournisseurs) = 415 KDA. 

• Passif : 

o Contrepartie d’intégration d’éléments d’actifs : 1 400 KDA (inchangé). 

o Emprunts : 600 KDA (inchangé). 

o Dettes fournisseurs : 35 KDA (45 - 10, après paiement partiel). 

Balance au 31/12/2023 (en KDA) 

N°compte/ sous 

compte 

Intitulé de 

compte/ sous 

compte 

Balance d’entrée 
(1) 

Opérations de 
l’exercice (2) 

Total général 
(1)+(2) 

Soldes 

Débit Crédit Débit Crédit Débits Crédits Débits Crédits 

102 Comptes 
d’intégration des 

actifs 

 1400 0 0 0 1400  - 1400 

S/total   1400 0  0 1400  1400 

168 Autres emprunts - 600 0 0 0 600 - 600 

S/TOTAL   600 0 0 0 600  600 

213 Constructions 1000 - 0 0 1000 0 1000 - 

218 Autres immobilisations 
corporelles 

300 - 10 0.00 310 0 310 - 

S/Total  1300  10 0 1310 0 1310 - 

401 Fournisseurs de 
stocks et de services 

- 0 60 85 60 85 - 25 

404 Fournisseurs 
d’immobilisations 

- 0 0 10 0 10 - 10 

421 Personnel - 0 135. 135 135 135 - 0 

S/total  - 0 195 230 195 230  35 

512 Compte courant du 
Trésor à la Banque 
d'Algérie (banque) 

700 -  285 700 285 415 - 

531 Caisse 0 - 100 10 100 10 90 - 

S/Total  700 - 100 295 800 295 505  

602 Matières premières et 
fournitures 

- - 45 0 45 0 45 - 

612 Location - - 40 0 40 0 40 - 

631 Rémunération - - 135 0 135 0 135 - 
S/Total  - - 220 0 220 0 220  

Total général  2000 2000 525 525 2525 2525 2035 2035 

 

 


